
Affiché le : 1er mars 2022
Le Maire, 
Sylvain BOURDIER

CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal se réunira, en séance publique, à l’Hôtel-de-Ville (Salle du 
Conseil Municipal), le jeudi 10 mars 2022 à 18 h 00, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

a) Mandats de vote

1 - Compte-rendu des décisions prises par le maire conformément aux délégations de compétence 

2 - Désignation d'un candidat au poste d'administrateur au sein du Conseil d'Administration de la 
SCIC HLM EVOLEA

3 - Modification du tableau des effectifs 

4 - Convention de prestation de services relative à la maintenance informatique entre la commune 
de Commentry et Commentry Montmarault Néris Communauté 

5 - Débat obligatoire de l'assemblée délibérante sur la protection sociale complémentaire (PSC) 

6 - Demande de subvention leader pour le poste de manager de commerce à mi-temps à 
Commentry 

7 - Débat d'orientation budgétaire 

8 - Durées d'amortissement et neutralisation des subventions d'investissement 

9 - Convention de stérilisation et d'identification des chats errants avec la fondation 30 millions 
d'amis 

10 - Délégation de service public du marché hebdomadaire - Avenants n° 1 et n° 2 avec 
l'entreprise Géraud 

11 - Energie - convention constitutive de groupement de commandes pour l'achat d'énergies 

12 - Avenant n° 1 à la convention d'instruction des autorisations et des actes relatifs à l'occupation 
du sol passée avec l'ATDA - Mise en place d'une téléprocédure 

13 - Nouvelles modalités de dépôt des demandes d'autorisation d'urbanisme 
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14 - Demande de distraction et de défrichement de la parcelle BN 426 et application du régime 
forestier aux parcelles AO 190 et 191 

15 - Acquisition à l'euro symbolique d'une partie des parcelles AY 61 et AY 634 sises rue de la 
Grange 

16 - Partenariat avec Ammareal 

17 - Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DGD 
Bibliothèques) 

18 - Convention UDAAR 2022 

19 - Convention tripartite d'utilisation des installations sportives couvertes par le Collège Emile 
Mâle 

Communications du maire

Questions orales et diverses


